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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

K° 20 Lausanne, 16 Octobre 1859 lVe Annee.

SOMMATRE. — L'armee suisse et l'esprit militaire (suite). — Le camp
d'Aarberg. — Nouvelles et Chronique. — SUPPLEMENT. — Campagne

d'Italie de 1859 (suite), avec carte de l'Italie superieure.

L'ARME'E SUISSE ET L'ESPRIT MILITAIRE1.

(Suite.)

" Mais, dit l'auteur ci-nomme', ceux que FreWric a battus (et quelle

„ arme'e europeenne n'a-t-il pas battue ne voulurent pas s'avouer

„ ses inföYieurs en matiere A'esprit; ils attribuerent de preT^rence les

„ victoires de Frödöric ä YInstrument avec lequel il les avait rem-

„ portöes, et surtout aux formes de la tactique. Celles-ci devinrent

„ pour l'Europe une sorte de mystere que tout le monde chercha ä

„ s'approprier. FreMeric nourrit ces idfies par sa propre conduite; las

„ de la guerre, songeant ä relever, par les arts et les travaux de la

„ paix, son pays extremement e'puise', il s'e'rigea devant l'Europe, des

3 que la paix de 1763 lui eut definitivement garanti la possession de

„ la Sil^sie, en maitre paeifique de la guerre, et esp^rant que les au-

„ tres ne l'importuneraient pas tant qu'ils croyaient ä avoir ä ap-
„ prendre quelque chose de lui, il ne vit pas sans plaisir que leur

„ croyance d'avoir encore bien ä dtudier, füt nourrie aussi long-
Ti temps que possible, par toute sorte de manceuvres artificicllcs. S'il

„ leur avait dit : mes victoires reposaient sur quelque chose de plus

„ que sur mes eVolutions, il leur eüt 6t£ tout espoir de s'instruire

„ chez lui. „
Ce qui procede contient l'idee fondamentale des manceuvres de Potsdam.

FreM^ne laissait faire ses ge'ne'raux 6volutionnaires, par exemple
le fameux Saldern, et quand on se rappelle l'epoque de cadenettes et
de la poudre, peinte dans le chapitre premier, on peut s'imaginer
comment ces messieurs se de*mencrent. Le rus^ monarque vit de plus avec
un grand agr^ment que des officiers d'autres nations se rencontrassent
sur le champ de manoeuvres de Potsdam pour y boire ä la source de
la science. Les Francis n'ayant pas anlasse" de lauriers pendant la

1 Voir notre n» 19, du 1" octobre 1859.
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guerre de Sept ans, sous des ge'ne'raux qui ne furent que les cr^atures
des courtisanes royales, comme Soubise et d'autres, e'taient les
premiers et les plus nombreux visiteurs. Et, parmi ces Francais, ce fut en

premiere ligne lejeune colonel Guibert qui s'enthousiasmait des lignes
et des angles myste*rieux dans lesquels se serait cache le secret de la
victoire. Revenu dans son pays il ecrivit, avec un art consomme. une

ceuvre en deux volumes. sur la tactique; il sut interesser des hommes

influents et des femmes m§me de la cour ä ses articles de foi exposös
dans un style eloquent, et devint, comme nous l'avons vu, Ya'ieul du

reglement francais de 1791.
Combien le spirituel monarque ne doit-il pas avoir ri en cachette

des figures radieuses des croyants! Mais combien ne rirait-il pas s'il
voyait encore aujourd'hui, un siecle plus tard, les paisibles enfants de

sa fantaisie se portant ä merveille
Ainsi donc, ce reglement et celui de 1831, son portrait fidele, 16-

vangile de generations militaires entieres jusqu'ä celle de l'annee de

gräce de 1858, ne devrait au fond sa naissance qu'a une heurcusc

mystification du grand philosophe de Sans-Souci
C'est ainsi! Et cela aecuse en effet ua triste manque de vrais phi-

losophes militaires.

CHAPITRE III.

I.ES NOUVEAUX REGLEMENTS FÜDERAUX D'INFANTERIE SIGNALEN!
CN PAS EN ARRIERE.

Lors de l'apparition des nouveaux reglements federaux d'exercices
et du reglement du service de garde, la Gazette militaire suisse publia
un article — sur le papier et les caracteres dont on s*etait servi pour
l'impression de ces reglements. Quant a la matiere elle-m&me et ä la
difference entre les reglements provisoires et les reglements nouveaux,
eile ne disait mot. Depuis lors, rien que nous sachions n'a transpire
au public ä ce sujet. Les principes qui avaient servi de base ä la
revision des reglements de 1855, ayant ete connus, il parait qu'on les

avait attendus tels qu'ils nous furent presentes, et on les aeeepta cn
silence.

Mais, puisque le chapitre premier de cette brochure dit que, com-
pares au reglement provisoire. ils signalent un pas en arriere, nous
allons appuyer notre assertion d'une maniere aussi concise que
possible.

D'abord, nous remarquons dans toutes les parties du dernier reglement

la reintroduetion de l'ancien c portez-armes! sous le nom de
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* en parade-armes 1 „ comme maniement destine aux honneurs
militaires. Le reglement provisoire avait designe pour les honneurs
militaires de divisions entieres sur place et pour le defiie le nouveau por-
tez-armes! „; pour les honneurs ä rendre par les sentinelles il avait

prescrit la position de ö garde-ä-vous peloton! „ avec u reposez-ar-
mes! „ Nous avons donc un maniement de plus, et puisqu'il faut
l'exercer sur la base du " reposez-armes! „ et sur celle du " portez-
armes! „ nous avons plutöt deux maniements de plus.

Le nouveau " portez-armes! „ n'a pas ete trouve assez respectueux.
Pour appuyer cette opinion, on a beaucoup parle d'honneurs militaires
redames en faveur de la discipline et de bien d'autres- choses que le
lecteur du chapitre premier de cet opuscule saura s'imaginer. C'est
I'histoire des moyens servant ä la fondation d'une discipline purement
mecanique.

Ajoutons, pour que le lecteur puisse apprecier la valeur reelle de

la reintroduction en question, ces quelques observations qu'il sera
difficile de mettre en doute.

Aucun maniement n'exprime en soi plus de respect qu'un autre. II
nele fait qu'en vertu de l'idee qu'on y attache. Ce n'est que la tradition

qui a sanctionne certains maniements faits sous la supposition de

cette idee et l'existence plus ou moins longue d'un tel maniement, qui
puissent decider de la preference ä donner ä l'un ou ä l'autre. Mais,
n'oublions pas que le maniement en question n'a eu l'honneur d'etre
adopte comme spdcialcmcnt respectueux que lorsque l'esprit du temps
ou quelque autre motif avait redame ce changement. les opinions sur
les formes du respect etant toujours variables. Pour ne citer qu'un
seul exemple, voici qu'au commencement du siecle dernier, dans une

epoque de la plus rigide Observation du ceremonial militaire. l'officier
place en parade devant le milieu de la troupe ou ä deux pas en dehors
de l'aile droite executait les honneurs militaires, en ecartant les jambes
ä un pied et demi de distance ä l'approche du superieur, et en plantant
par terre son esponton, le bras droit allonge dans la direction du flanc
droit. II va sans dire qu'alors tout le monde a trouve cela tres beau;
mais les temps ont change et je suis convaineu que lors de la
premiere introduction du a presentez-armes I „ aboli au moins pour nous,
plus d'un soupir a accompagne le maniement souverainement respectueux

qui l'avait precede.
Cela suffit pour prouver qu'apres peu d'annees, une fois que Ie

nouveau maniement d'honneur, le " portez-armes! „ aurait ete
sanctionne par l'habitude, personne n'aurait plus pense ä creer un maniement

specialement respectueux. toutes ces choses etant soumises ä la
mode et ä l'habitude.
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Mais il est sür que les createurs du reglement provisoire ont eu un

motif bien sdricux pour ne plus prescrire ä l'avenir un maniement
exclusivement destine aux honneurs militaires; c'etait, sans doute,

pour economiser le temps, par rapport ä notre particularitd d'armde
de milices.

Lors des Conferences de la commission, on aurait peut-ötre pallie
l'augmentation des maniements du " en parade-armes „ avec l'asser-
tion que ce port d'armes ne peut pas etre considere comme un maniement

de plus: car de la position de l'arme au pied il n'exige que le

premier mouvement du nouveau port d'armes, et de cette position il
n'exige que ie premier mouvement du "' reposez-armes! „ Mais dans

la pratique, les choses se passent d'une maniere toute differente. La
pretendue egalite des mouvements n'est vraic qu'en partie. Car, pour
executer le premier mouvement du " reposez-armes! „ de la position
du port d'armes, le bras gauche doit s'allonger tout h fait, tandis que

pour la position " en parade-armes! „ il doit etre un peuployd. Cette

distinetion redame une grande attention de la part de l'homme, ä moins

qu'il ne manque de l'une ou de l'autre maniere. Qu'il n'allonge pas
(out a fait le bras dans !a position de l'arme au pied, ou qu'il l'allonge

pour la position K en parade-armes! „ et la belle egalite de la troupe
est detruite, il y a sujet d'exprimer un bläme.

Le " en parade-armes! „ est de nos jours encore une source de de~

sagrements et de contrarieti's pour tout le monde. Le bataillon est

dans l'attente de l'inspecteur federal. Celui-ci parait au loin. Le
commandement " en parade-armes! „ se fait entendre, et comme cela

arrive ordinairement. un ou deux soldats negligents ne portent l'arme
qu'insuffisamment ou point du tout dans la position prescrite. Le
commandant le voit, malheureusement trop tard. II n'y peut plus rien et il
doit aller ä la rencontre de l'inspecteur federal, avec la conviction poi-
gnante que le bataillon u se presente negligemment! „

Plus encore : le defiie avec " en parade-armes! „ produit le plus
fächeux effet sur la marche et le maintien de la troupe dans ces

moments si importants et souvent de la plus grande influence sur le cer-
tificat de perfection donne au bataillon. La meine division qui marche
ä pas sur et egal avec le " portez-armes! „ raecoureit le pas et hesite,

lorsqu'elle a adopte la position du " en parade-armes! „ Nous maiu-
tenons cette assertion malgrd toutes les dendgations possibles. On ne

peut denier l'effet du chancellement involontaire du corps et de la
torsion des epaules resultant du balancement de l'arme en position
verticale. Au surplus on a meine introduit deux sortes d'honneur ä

rendre par les sentinelles : l'honneur prineipal a en parade-armes! „
sert pour les drapeaux et les officiers, tandis que le nouveau " portez-
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armes! „ a ete trouve suffisamment respectueux lors du passage de

troupes.
Ces quelques remarques suffisent. Pour le reste nous nous en rap-

portons ä notre chapitre premier.
Quant ä 1'ecole de peloton, nous avons ä mentionner deux mouvements

reintroduits de l'ancien reglement de 1847: la conversion
" par sections en arriere ä droite ou ä gauche „ (§47) et la " formation

en bataille par sections et par files ä gauche ou ä droite „ (§ 58).
II est vrai que ces commandements ne sont plus prescrits pour
l'execution de ces mouvements, et leur renouvellement n'aurait pas
d'importance. Mais en consideration de la tendance manifeste ä exercer
minutieusement tout ce qui se trouve dans le reglement, sans se sou-
cier de l'importance plus ou moins grande de la matiere, il y a
toujours deux manceuvres de plus que dans lc reglement provisoire. Et
pourtant, les dispositions reglementaires en vigueur auraient pleine-
ment suffi, dans les deux cas indiques par le reglement, comme motif
de la reintroduction.

Mais on a täche d'avoir tout au a plus grand complet, „ expression
derriere laquelle se cache bien souvent la predilection pour des anti-
quailles.

Quant ä l'ecole de bataillon, nous y reconnaissons volontiers une
ameiioration dans la formation du carre. Les flancs du carre, selon le

reglement provisoire, donnerent sujet ä bien des critiques, et, en effet,
ils offrent plus de resistance selon le nouveau reglement.

C'etait surtout l'ecole provisoire de brigade, sur laquelle les disci-
ples de Guibert et du reglement francais de 1791 (voir Chap. II) di-
rigerent leurs sarcasmes, et c'est probablement par cette raison qu'elle
a re$u un triste compiement dans l'art. 5 oü se trouve reunie la quintes-
sence de la vieille ecole de 1847 : u Mouvements d'une brigade placee
sur une seule ligne. „ Le reglement provisoire n'accordait cette position,

qui est toute contraire ä la tactique moderne, que dans le seul cas

des inspections. Mais il fallait bien avoir encore quelques " manoeuvres

de ligne „ dont nous connaissons maintenant l'origine.
Tout un article, de la longueur de onze paragraphes, a ete consa-

cre ä ces amusettes ä peine abolies d'une epoque depuis longtemps
enterree. Voilä une arene pour les Saldern du dix-neuvieme siecle.

C'est le meme esprit meconnaissant les besoins de la tactique
actuelle qui a diete la reintroduction de la " marche en avant par eche-

lons. „
L'ecole provisoire de brigade ne connaissait que la retraite cn

dchclons, et cela ä juste titre. Les circonstances peuvent ordonner
souvent un eioignement graduel de l'ennemi par le moyen d'une re-
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traite successive des bataillons de la position de defense. Mais une
marche en avant successive d'un bataillon apres l'autre pour l'attaque
est un demembrement imprudent de la force, et on s'y expose d'ötre
battu successivement.

La notable difference qu'il y a entre la marche en avant et la
retraite en echelons nous parait evidente.

C'est probablement parce qu'elle s'etait rendu compte de cette

diffdrence, que l'ecole provisoire de brigade a supprime la marche en
echelons de la vieille ecole de 1847.

Et c'est encore le desir d'avoir tout au plus grand complet qui a

fait qu'on est revenu sur le domaine de la tactique lineaire qui faisait
avancer, comme nous l'avons vu au Chapitre II, par echelons, mais

pour sc remettre en bataille hors de portee de fusil, diffdrence tres
dvidentc et trbs essentielle.

Tout cela devrait suffire pour prouver que les nouveaux reglements,
compares aux reglements provisoires, marquent un pas en arriere, car
la seule modification (les flancs du carre) pouvant valoir d'ameiiora-
tion, est d'un poids trop leger quand on met en balance le nombre
assez considerable de fautes commises contre la tactique du dix-neu-
vieme siecle et l'esprit de miliciens'. — Que faire alors

On objeetera peut-ötre contre la necessite d'une nouvelle revision du

reglement, mentionnee dans les chapitres precedents, ou qu'un grand
nombre d'officiers est las des changements pcrpdlucls; ou que l'on ne

saurait dire ce qui pourrait ötre supprime encore dans le reglement
sans porter atteinte ä l'emploi efficace de la troupe devant l'ennemi.

Nous savons tres bien que Ton s'oppose ä toute reforme tant que

l'avantage rdel n'en est de toute dvidenec. D'ailleurs, il est necessaire

de se rappeler le fait que nous sommes encore au ddbut d'une
vraie ere de milices, que jusqu'ici les luttes pour une plus grande
simplification des reglements ont abouti ä tres peu de chose et que
l'introduction imminente d'une meilleure arme a feu nous obligcra ä
economiser autant qu'il est possible le temps consaerd a la place
d'exercices.

Quant ä l'objection que l'on ne saurait dire ce qui devrait encore
etre supprime dans les reglements, nous allons l'ecarter par un court
renvoi a ce qui est dvidemment supci'flu ou ä cc qui n'est pas
absolument necessaire pour preparer la troupe a la guerre. Nous y ajou-
terons en möme temps 1'esquisse d'un reglement sc conformant autant
que possible a cc qui existe et aecordant pourtant des alldgements
essentiels, etant revise au point de vue du milicien.

' Nous ferons ressortir plus tard combien l'auteur de la brochure est lui-meme
dans l'absurde avec sa tactique du 19"" siecle — Med.
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Peut-ötre cette esquisse provoquera-t-elle 5a et lä quelques t4-
flexions.

Mais pour prouver que d'autres personnes, contre l'autorite des-

quelles il n'y aurait rien ä observer, ont eu la conviction que l'on
pourrait ou plutöt qu'il faudrait reduire les reglements au plus petit
volume possible, pour des armees permanentes möme, nous reprodui-
sons ici, comme introduction, ou si l'on veut comme epigraphe, les

paroles inappreciables d'un veteran, le general francais Morand qui,
volontaire en 1792, a passe par tous les grades et fut nomme general
de division ä la bataille d'Austerlitz. Voici ce qu'il dit dans un livre
ecrit en 1826, presque ä la fin d'une carriöre militaire pleine d'expe"-
riences, sous le titre de : h'armdc selon la Charte. (Renard, p. 77.)

a II faut rdduirc l'ordonnance a quelques pages et rejeter tout
ce qui est dangereux ou tout au moins inutile, ne garder que ce qui

„ est applicable ä la guerre, et au lieu de fausser l'esprit des officiers

„ et de charger leur memoire par une mauvaise etude, faire en sorte
qu'ils n'appliquent leur attention que sur ce qu'il faut pour obtenir

„ des succös, que sur ce qu'il faut faire sur le champ de bataille pour
arracher la victoire ou du moins ne pas ötre defait. Une reforme

„ semblable trouvera une grande contradiction, je le sais; il y a

„ tant d'officiers qui n'ont d'autre mdrite que celui de l'ordonnance,

„ qui ont pour eile une vdritablc admiration et qui se verraient avec
chagrin contraints de ndgligcr la science qu'ils admirent, parce

„ qu'ils l'ont acquisc avec peine, pour apprendre cc qui est rcellc-

„ ment et seulement utile a la guerre. Ces bonnes gens s'imagincnt
de bonne foi que la limite de leur savoir est celle des connaissances

„ et de l'intelligence humaincs; qu'on est tres habile et trbs capable

„ de bien faire la guerre quand on sait placer des guides et com-
mander un ddploicmcnt. „ (A suivre.)

CAMP D'AARBERG

Aarberg, sur l'Aar et en arriere du lac de Bienne, est un des points militaires
les plus importants de la Suisse. II couvre Berne du cöte de la frontiere occidentale

et se trouve au centre d'un reseau de routes qui permet de se porter egalement
bien dans cinq directions differentes, ä savoir celles de Soleure par Lyss et Büren,
de Nidau et Bienne, d'Anet et Neuchätel, de Morat par Chietres, enfin de Berne.

Aussi a-t-on jadis honore Aarberg de quelques ouvrages de fortification, dont deux

lunettes, entr'autres, restent encore ä droite et ä gauche de la route de Bienne. On

sait le röle qu'a joue cette contree dans les combats qui precederent la prise de

Berne par les Francais en 1798. C'etait donc une heureuse idee que d'en faire le

champ d'une de nos manoeuvres de campagne, idee correspondant ä celle qui, l'an
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